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Résumé : Depuis mi-mai 2022, des mortalités groupées d’oiseaux sauvages du littoral ont été 
constatées dans les départements côtiers de Haut-de-France, Normandie puis Bretagne. Le 
laboratoire national de référence (LNR) a confirmé la présence du virus IAHP H5N1 sur plus d’une 
soixantaine d’événements dans la faune sauvage de ces départements. Par ailleurs, deux foyers ont 
été confirmés dans des élevages situés dans la Manche et dans la Somme. 
La présente instruction technique vise à vous présenter les mesures à mettre en place dans les 
départements littoraux: 
- Sensibilisation des acteurs et renforcement des mesures de prévention pour les élevages avicoles 
- Renforcement de la surveillance événementielle et mise en place, dans le cadre d’autocontrôles, 
d’une surveillance programmée dans les élevages avicoles 
- Modalités de régulation des activités cynégétiques pour l’utilisation des appelants. 



Textes de référence :- Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 
2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le 
domaine de la santé animale («législation sur la santé animale»). 
- Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines 
dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies 
répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un risque 
considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées. 
- Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci. 
- Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 221-1-1 et L223-8 
- Arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l'infection de 
l'avifaune par un virus de l'influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de 
surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs. 
- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et 
les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains. 
- Instruction technique DGAL/SDSPA/2020-517 Biosécurité au cours du transport d'oiseaux ou de 
suidés – inspection 
- Instruction technique DGAL/SDSPA/2021-855 concernant la surveillance événementielle 
d'oiseaux sauvages au regard du risque influenza aviaire. 
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Annexe 1 : Surveillance programmée dans les élevages de volailles situés en ZCT

1. Elevages cibles soumis à autocontrôles hebdomadaire sur les animaux morts : 

- L’ensemble  des  élevages  de  palmipèdes,  quel  que  soit  le  type  ou  l’étage  de
production

- L’ensemble des élevages en plein air

- Les élevages dont l’évaluation du niveau de biosécurité est défavorable

Echantillonnage Prélèvement Pool Fréquence Analys
e

Si analyse 
positive

Tous les 
cadavres 
ramassés le 
lundi matin dans
la limite de 5 
cadavres 

Ecouvillonnage
cloacal

Mélange 
par 5 des 
écouvillons

Tous les 
lundis 
matin

Gène 
M

RT-PCR H5/H7 
=> si positive 
sous-typage au 
LNR

OU
Pédichifonnette 
du bâtiment si 
absence ou 1 
seul cadavre

Environnement Aucun Tous les 
lundis 
matin

Gène 
M

Nouveaux 
prélèvements 
par 
écouvillonnage 
trachéal et 
cloacal sur 20 
animaux

2. Elevages cibles soumis à autocontrôles avant mouvements : 
- Tous  les  élevages  de  palmipèdes,  pour  les  mouvements  entre  élevage  ou  vers

l’abattoir
- Tous les élevages de volailles autre que palmipèdes, pour les mouvements entre

élevages.
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e
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e
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positive
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derniers animaux 
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M
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typage 
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3. Cas particulier des élevages de volailles démarrées (vente à des animaleries et
particuliers) et des élevages de gibier à plume. 

Dans ces élevages, le nombre de mouvements étant très important, seuls les autocontrôles
hebdomadaires dans l’élevage sont à conduire. 


